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Cõest avec beaucoup de 

plaisir que les conseillers 
municipaux et moi-même 
vous accueillons pour la 

traditionnelle cérémonie 
des vïux. 

 

 

Ce moment est important car il nous per-

met de nous rencontrer, dõ®changer dans 
une ambiance que nous espérons la plus 
conviviale possible, et de vous souhaiter à 

tous une bonne année, une bonne santé et 
la réalisation de vos projets. 

 

(lire la suite en pages 2 à 4) 

Bienvenue à NOISY SUR OISE ! 

Plan Local dõUrbanisme 

Nouveau service dõinformation par mail 

 

 

Noisy rejoint la Communauté de Communes 

du Haut-Val dõOise. 

(voir lõarticle en page 11) 

 

Trois types dõinformations sont pour le moment en place :  

¶ Recevoir les flash info  

¶ Recevoir les informations destin®es aux parents dõ®l¯ves 

¶ Recevoir le bulletin municipal  

 

(voir lõarticle en page 21) 

Lõann®e 2017 sera lõann®e du PLU, avec la phase de finalisation du Projet dõam®na-

gement et de d®veloppement durable (le PADD) et lõenqu°te publique.  

 

Lõadoption finale du PLU se situera au premier trimestre 2018. 

(voir pages 7 et 8) 
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 Le Mot du Maire (suite) 
 

 
Si lõann®e derni¯re, nous avions tous respect®s une 
minute de silence en hommage aux personnes tuées 

lors des attaques terroristes de PARIS, cette année, 
cela ne sera pas le cas, car nous avons déjà pu témoi-
gner de notre respect aux morts de Nice et de Saint-

Étienne du Rouvray. Mais, il me paraît important 
dõ®voquer ces actes pour ne pas les oublier et pour 
garder en mémoire que nous sommes toujours en 

« ®tat dõurgence » et en « Plan Vigipirate Alerte At-
tentat ». 
 
Pour finir sur cette entrée en matière, je tiens à re-

nouveler mon soutien aux Maires de Beaumont, Per-
san, Bruyères et Champagne, qui, à différents degrés 
et dans des conditions différentes, ont vécu des nuits 

de juillet plus que mouvementées. Je pense que les 
Nointellois savent désormais reconnaître le bruit des 
tirs de mortiers et des hélicoptères de la gendarme-

rie. 
 
Lõann®e derni¯re, je souhaitais que le climat de vio-

lence et de haine de lõann®e 2015 sõestompe et que 
lõann®e 2016 apporte plus de s®r®nit®, je ne peux 
malheureusement que renouveler ce vïu, tr¯s sinc¯-

rement.  
 
Tout dõabord, permettez-moi de faire un accueil par-

ticulier à Catherine BORGNE, maire de NOISY. Noi-
sy sur Oise, commune proche est venue, au 1er jan-
vier 2017, agrandir le périmètre de la Communauté 

de Communes du Haut Val dõOise (la CCHVO).  
Bienvenue à elle, je souhaite que les actions que nous 
allons mener ensemble rendront les services attendus 

par tous les Noiséens. 
 
Nous sommes désormais 9 communes. Dans le cadre 
de la loi NOTRe, des compétences ont été ajoutées à 

lôintercommunalit® : les zones dõactivit®s, les aires 
dõaccueil des gens du voyage, le tourisme. Pour finan-
cer ce transfert de compétences des communes vers 

la CCHVO, les communes ont opté, majoritairement, 
pour la fiscalité Professionnelle, qui se substitue à la 
fiscalité additionnelle actuelle. 

La finalisation de cette nouvelle organisation et cette 
nouvelle fiscalité devraient intervenir pour septembre 
ou octobre 2017. Dõici l¨, avec mes adjoints, je repr®-

senterai Nointel lors des réunions de la Commission 
Locale dõEvaluation des Charges (la CLECT), pour y 
faire entendre notre position qui rejoint, en grande 

partie, celle des autres « petites communes », celles 
de moins de 1000 habitants de la CCHVO. 
 

Les dossiers portés par la CCHVO sont nombreux. 
Je ne vais pas en faire la liste exhaustive, mais en sou-

ligner certains : 

¶ La construction de la nouvelle piscine, qui en 
raison des équipements ajoutés au bassin de nata-
tion, devient un centre aquatique. Lõouverture est 

prévue pour le tout début 2018. 

¶ Lõinstallation de la fibre optique qui sõ®chelon-

nera de 2017 ¨ 2019 et permettra dõam®liorer nos 
accès au numérique. Ce dossier relève du syndicat 
d®partemental dõam®nagement num®rique. Nointel 

devrait être équipée en 2019.  

¶ Les lignes de bus qui permettent de se rendre 
à la gare sans utiliser son véhicule personnel. La 

mise en place dõun transport ç à la demande » 
pour acc®der aux soins avec la navette Roulõvers. 
Pour les Nointellois qui ne connaîtraient pas les 

lignes et les horaires, je les invite à se renseigner 
en Mairie.  

 

Venons en à Nointel. 
 
Dõabord, un changement au sein de lõ®quipe munici-

pale. 
Début Juillet,. pour des raisons professionnelles Mau-
reen LEGALL qui était adjointe chargée des finances 

a souhaité céder cette fonction, en restant conseil-
l¯re municipale, bien s¾r. Cõest Christophe VAN 
ROEKEGHEM qui occupe maintenant les fonctions 
dõadjoint charg® des finances et de la communication 

Je les remercie tous les deux de leur implication dans 
la commune, dans sa gestion et son animation. 
 

Concernant les aspects budg®taires, lõann®e 2016 a 
vu notre dotation générale de fonctionnement, la 
fameuse DGF, baisser ¨ nouveau. Cõest une perte de 

14,50% depuis 2014. A cette baisse, se combine lõaug-
mentation de notre contribution au fond de péréqua-
tion des ressources intercommunales et communales 

(le FPIC), elle a atteint 10 167ú en 2016, côest qua-

siment le double du versement de 2014.  
Une autre obligation vient grever nos recettes, il 

sõagit du versement au fond national de garantie indi-
viduelle des ressources (le FNGIR) sõ®levant ¨ 
36 691ú. 
En vous rappelant que le budget global de NOINTEL 
est dõenviron 1 million dõeuros, toutes d®penses con-
fondues (fonctionnement et investissement), je vous 

confirme que la gestion de la commune devient com-
pliquée. 
Malgré les recettes en baisse et la hausse du coût des 

travaux et des prestations obligatoires, il nõest pas 
pr®vu dõaugmentation du taux communal des imp¹ts 
locaux et fonciers. 
Il est donc nécessaire de faire des économies et de 

cibler les dépenses nécessaires. 
La liste des travaux et investissements réalisés en 
2016 vous semblera peut-être ne pas répondre à ces 
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    VIE COMMUNALE  VIE COMMUNALE  

  

Enfin, les réalisations : 

¶ Seconde phase de lõ®clairage de lõall®e de la mairie, 
réalisée avec le concours financier du Conseil 

départemental, en la personne de son président, 
Monsieur Arnaud BAZIN, et dõune subvention de 
notre Député, Monsieur Philippe HOUILLON, je 

les en remercie. 

¶ Construction dõun local pour les agents tech-

niques et de voierie, avec toilette et douche. Il 
était temps que Nointel passe au 21ème siècle pour 
les conditions de travail de ses agents. 

¶ Déplacement des barrières le long du trottoir de 
lõ®cole. Ces travaux, r®alis®s par nos employ®s, 
ont permis de ne plus avoir de barrière détério-

rée par les camions et les bus 

¶ Rénovation des locaux de rangement de la cantine 
scolaire, ainsi que la réfection du sol de la salle à 

manger, pour faire suite à un contrôle du service 
dõhygi¯ne d®partemental fin mai. 

¶ Travaux pour la mise aux normes dõaccessibilit® 
de la Mairie. Le changement des portes dõentr®e a 
®t® r®alis®, lõouverture est d®sormais automatis®e. 

Les travaux concernant lõaccueil et les toilettes 
sont en cours. Ils devaient commencer en fin dõau-
tomne, mais lõindisponibilit® dõune entreprise a 
reporté le début de cette opération à mi-janvier 

2017. 

¶ Changement de la chaudi¯re de lõ®cole primaire. 

Heureusement, lõancienne chaudi¯re nõest tomb®e 
en panne que le jeudi avant les vacances de Noël, 
les élèves du primaire ont donc pu être en va-

cances un jour plus tôt que les enfants de la Ma-
ternelle. 

 

A ces travaux, sõajoutent des achats, notamment, un 
tracteur supplémentaire, devenu nécessaire pour 
entretenir tous les espaces verts de notre commune. 

 
Ainsi que des friteuses et du matériel de sonorisation 
utilisés pour tous les évènements communaux : Bro-
cante, F°te communale, feu dõartifice. Et intercommu-

naux : la randonnée des véhicules anciens.  
 
Je profite de cette partie de mon discours pour re-

mercier François PIALOT, adjoint chargé des travaux 
et de lõurbanisme. Ses connaissances et ses comp®-
tences en ces matières sont indispensables pour que 

les dossiers de la commune avancent. Sa disponibilité 
au quotidien pour tout probl¯me survenant dans lõad-
ministration générale de la Mairie me permet de pou-

voir exercer mon activité professionnelle, sans trop 
de dérangement et durant encore quelques mois. Je 
lõen remercie personnellement et sinc¯rement. 

 

Je remercie aussi Laurent CASANAVE, adjoint chargé 
de la culture, des fêtes et des cérémonies pour son 
investissement en temps et en actions. Cõest gr©ce ¨ 

lui que la commune maintient les manifestations fes-
tives qui rassemblent les Nointellois. Je tiens aussi à 
remercier tous les conseillers municipaux et les bé-

n®voles qui participent ¨ lõorganisation de ces f°tes et 
qui y mettent la main. La préparation, le service, le 
rangement, tout est fait par eux. Soyez-en remerciés. 

 
Dans les réalisations 2016, je souhaite terminer sur 
lõ®laboration de notre Plan Local dõUrbanisme (le 
PLU). Avec notre consultant, le cabinet INGES-

PACES, nous avons achevé la phase diagnostic. Ces 
®l®ments vont °tre pr®sent®s prochainement ¨ lõen-
semble des conseillers, puis ils feront lõobjet dõune 

information auprès des habitants. 
 
Pour cette année 2017, voilà ce que nous avons pré-

vu : 

¶ Installation de la vidéo-protection. Ce chantier a 

pris un peu de retard car il est li® ¨ lõavancement 
du dossier vidéo-protection de Beaumont. Je 
reste confiante sur le délai donné par la société 
Vidéo-Concept qui nous assiste depuis quelques 

mois. 

¶ Construction dõun b©timent pour le rangement 

des ®quipements de lõ®cole. Ce b©timent sera 
construit en prolongement du vestiaire des 
agents communaux et directement accessible par 

la cour de récréation. 

¶ R®fection du carrefour de lõ®cole primaire : élar-
gissement de la chaussée côté barrières de 

lõ®cole, et pose dõun dispositif de ralentissement 
côté avenue de Paris. 

¶ Mise aux normes dõaccessibilit® de lõ®cole pri-
maire, avec lõ®largissement de la porte dõacc¯s de 
la classe du rez-de-chaussée et la création une 
allée stabilisée. 

¶ Elagage des arbres : allée de la mairie, rue de la 
gare et place du château.  

¶ R®fection dõune pi¯ce suppl®mentaire ¨ lõ®tage du 
bâtiment de la cantine, pour améliorer les range-
ments nécessaires au personnel périscolaire. 

¶ Construction dõun columbarium dans la partie 
« nouvelle » du cimetière. En effet, bien que le 

fait dõavoir 816 habitants ne nous oblige pas ¨ 
cette réalisation, les demandes des habitants pour 
avoir ce type de sépulture sont nombreuses, et 

nous devons pouvoir répondre à ces demandes. 
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Le Mot du Maire (suite et fin) 

¶ A cela, sõajoutera : la mise en conformité des 

bornes incendie, la pose de raccords sur les can-
délabres pour avoir plus de décorations de fin 
dõann®e, le d®montage de la cuve ¨ fuel de lõan-

cienne chaudi¯re de lõ®cole, et bien dõautres 
choses encore, la liste nõest pas exhaustive, et les 
surprises ne manqueront probablement pas. 

 
Lõann®e 2017 sera aussi lõann®e du PLU, avec la phase 
de finalisation du Projet dõam®nagement et de d®ve-

loppement durable (le PADD) et lõenqu°te publique. 
Lõadoption finale du PLU se situera au premier tri-
mestre 2018. 

Certes, notre PLU ne sera pas adopté avant le 31 
mars 2017, et nous passerons donc en « Règlement 
National dõUrbanisme » (RNU), mais les craintes liées 

à ces règles qui sont loin de celles de notre POS ac-
tuel, ne sont pas fondées car la commune reste sou-
mise ¨ lõavis de lõarchitecte des b©timents de France, 

du fait de la proximit® dõun monument historique, et 
de plus, la totalité de la commune est située dans le 
site inscrit de lõensemble du Massif des Trois For°ts. 

Elle sera aussi lõann®e de lõinscription de notre village 
dans la Parc Naturel Oise Pays de France, à compter 
de juillet. (Je remercie Jo±l Bouchez de mõavoir donn® 
cette information qui mõavait ®chapp®e, car je 

nõassiste que rarement aux r®unions du PNR) 
 
Pour conclure mon discours, je tiens à remercier 

tous ceux qui contribuent à faire de NOINTEL un 
village où il fait bon vivre. De nombreuses personnes 
nous envient notre environnement, notre écrin de 

verdure, et notre tranquillité, alors, profitons-en et 
restons respectueux de la nature si présente. 
 

Mes remerciements vont : 

- Dõabord, et encore ¨ mon ®quipe municipale, pour 

son implication et son soutien, et aussi au personnel 
communal, dont le professionnalisme est à soutenir. 
- Puis, ¨ tous les b®n®voles qui ïuvrent avec les con-

seillers ou dans les associations pour proposer des 
activités qui contribuent à la convivialité de notre 
village. 

- Ensuite, ¨ lõ®quipe enseignante dont le d®vouement 
et la qualité de leur travail sont reconnus et pour la 
compréhension dont elle fait preuve quand je leur 

cause des problèmes.  
- Et aussi ¨ lõharmonie Municipale de Beaumont qui 
est un peu celle de Nointel. 
 

Enfin, Merci : 
- aux pompiers de Presles qui interviennent autant 
que n®cessaire, et principalement pour lõaide aux 

victimes, 
- aux gendarmes de la Brigade de Persan qui sont 
disponibles pour la protection des Nointellois, mais 

aussi pour prodiguer des conseils de sécurité, 
- aux personnels de la CCHVO qui nous aident cha-
cun dans leur domaine, 

- à notre Perceptrice et ses agents qui nous prodi-
guent aide et conseils, 
- à tous ceux qui contribuent à la vie du village et qui 

nous soutiennent moi et mon équipe. 
 
Jõesp¯re nõavoir oubli® personne, si cõest le cas, je leur 

présente mes excuses. 
 
Je vous renouvelle tous mes vïux pour lõann®e 2017. 

 
 
   Martine LEGRAND 

   Maire de Nointel   
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Synthèse des Conseils Municipaux 2016 
Nous rappelons ¨ nos lecteurs que lõint®gralit® des comptes rendus est consultable en Mairie et sur le site internet. Ne sont reproduites ici que les décisions les plus importantes.  

REUNION DU 12 AVRIL 2016 

COMPTE ADMINISTRATIF MAIRIE 2015  

Exc®dent  dõInvestissement ééééé..  166.623,92 ú 
Exc®dent dõExploitation ééééééé  228.949,58 ú 
Exc®dent Globalééééééééé..é 395.573,50 ú 

COMPTE ADMINISTRATIF ASSAINISSEMENT 2015  
Exc®dent  dõInvestissement éééééé...   472,79 ú 
Exc®dent dõExploitation ééééééé  23.198,33 ú 

Exc®dent Globalééééééééé..é 23.671,12 ú 

BUDGET PRIMITIF COMMUNE 2016   

Section de Fonctionnement : Dépenses et Recettes...   831.018,46  ú 

Section dõInvestissement :    D®penses et Recettesé.   389.706,32  ú 

SUBVENTION DõEXPLOITATION BUDGET ASSAINISSEMENT 2016 

Subvention de 12.999,19 euros octroyée au budget Assainissement 2016, permettant 
dõ®quilibrer ce budget.  
Il reste un seul emprunt travaux dõassainissement Rue de Mours qui se termine en 2017 

BUDGET PRIMITIF DõASSAINISSEMENT 2016  
Section dõExploitation : D®penses et Recetteséééé 86.740,64  ú 

Section dõInvestissement : D®penses et Recettesééé 73.085,34  ú  

TAUX DõIMPOSITION 2016 
Taxe dõHabitation                                 20,10 % 
Foncier Bâti                                          13,52 % 

Foncier non Bâti                                    79,48 % 

Taux CFE (Cotisation Foncière des Entreprises).     25,51 % 

REVALORISATION DU TARIF DES REPAS SCOLAIRES   

Madame le Maire informe le Conseil Municipal de la revalorisation du tarif de cantine 
par le fournisseur pour lõann®e 2016. Il est n®cessaire dõaugmenter le prix du repas. Ce-
lui-ci est fixé à 3.70 euros, et sera effectif au 1er mai 2016. 

 
 

REUNION DU 30 JUIN 2016 
 
£LECTION DõUN NOUVEL ADJOINT AU MAIRE SUITE A UNE D£MISSION 
Madame LE GALL a démissionné de ses fonctions de 3ème adjoint mais reste conseillère muni-

cipale. Monsieur VAN ROEKEGHEM sõest port® candidat.  

MODIFICATION DE LA DURÉE HEBDOMADAIRE DES DEUX AGENTS ADMI-
NISTRATIFS  

Madame le Maire fait part au Conseil Municipal, quõen raison du d®part ¨ la retraite dõun agent 
administratif au 1er septembre 2016, les deux agents qui sont actuellement à temps non com-
plet (20 h hebdomadaire et 19h30 hebdomadaire), passeront à temps complet à cette même 
date.  

Elle propose de cr®er les postes dõadjoints administratifs 2ème classe et 1ère classe à temps 
complet et de supprimer les deux postes à temps non complet. 
 

 

Adopt® ¨ lõunanimit® 
Madame le Maire nõayant pas 
pris part au vote. 

 
Adopt® ¨ lõunanimit® 
Madame le Maire nõayant pas 

pris part au vote. 
 
Vot® ¨ lõunanimit® 

 
 
 
D®cid®e ¨ lõunanimit® 

 
 
 

 
 
Vot® ¨ lõunanimit® 

 
 
 

Vot® ¨ lõunanimit® 
 
 

 
 
Adopt®e ¨ lõunanimit® 

 
 
 

 
 
 

 
Nomm® ¨ lõunanimit®  
 
 

 
Approuv®e ¨ lõunanimit® 
 

 
 
 

 
 
 



P A G E   6  

Synthèse des Conseils Municipaux 2016 (suite et fin) 

 VIE COMMUNALE  

 

 

MODIFICATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE LA SALLE DES FÊTES   
 

Article 3 - Description des locaux  : la plaque électrique est à induction. 

Article 4 - Réservation  : Les Associations et particuliers nointellois occupant la salle 

des f°tes sõengagent ¨ respecter le motif pour lequel ils r®servent la salle. En cas de non-

respect de celui-ci, sõil sõagit dõune association, la salle des f°tes ne lui sera plus mise ¨ 

disposition. Sõil sõagit dõun particulier, le ch¯que de caution sera encaiss®.. 

Article 6 - Remise des clés, vérification des lieux et caution  :  

Les clés sont remises :  

A partir de 9h00, le samedi si location pour le week-end complet (clés à rendre à 

9h00 le lundi matin). 

A partir de 9h00, le samedi si location pour le samedi seul (il sera indiqu® ¨ lõoccu-

pant lõheure ¨ laquelle rendre les cl®s le lendemain matin). 

A 20h00 (environ) le samedi si location pour le dimanche seul (clés à rendre à 9h00 

le lundi matin). 

A partir de 17h00, en semaine si location pour une soirée de semaine (clés à rendre 

à 9h00 le lendemain). 

Article 8 - Interdiction, assurances et responsabilités  :  

Par ailleurs, il est formellement interdit :  

Dõutiliser les ®quipements et mat®riels appartenant ¨ lõ®cole et entrepos®s dans la 

salle des fêtes. 
 

RÉUNION DU 9 NOVEMBRE 2016 
 
 

SIGNATURE DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT FINANCIER ENTRE LA 

CCHVO ET LA COMMUNE  

Vu la Convention de partenariat Financier entre la C.C.H.V.O. et la Commune de 

NOINTEL (Randonnée Voitures Anciennes) établie le 8 novembre 2016, 

Considérant que la Randonnée de Voitures anciennes est organisée conjointement par 

la Commune de NOINTEL et la Communauté de Communes du Haut Val-dõOise, no-

tamment pour les dépenses alimentaires dont le montant est de 2.135,64 úuros pour 

lõann®e 2016.  
 
 

RÉUNION DU 15 DÉCEMBRE 2016  
 
 
MODIFICATION DES STATUTS DE LA C.C.H.V.O.  

Madame le Maire fait part au Conseil Municipal quõ¨ dater du 1er janvier 2017, les statuts 

de la Communaut® de Communes du Haut Val dõOise seront modifi®s. 

Elle donne lecture des différents articles des statuts modifiés. 
 
DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS AU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

Madame le Maire explique au Conseil Municipal quõ¨ la suite de modifications des statuts 

de la Communaut® de Communes du Haut Val dõOise et lõint®gration de la Commune 

de Noisy-sur-Oise, il convient de désigner des délégués qui siègeront au Conseil Com-

munautaire. 

 

Approuv®e ¨ lõunanimit® 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
 

Autorisation donnée à 

lõunanimit® ¨ Madame le 

Maire à signer ladite con-

vention.  
 
 

 
 
 

 
 
 

 

 

Approuv®e ¨ lõunanimit® 

 

 

 
D®sign®s d®l®gu®s ¨ lõuna-

nimité  : 

Mme LEGRAND Martine 

Mr PIALOT François 

Mr CASANAVE Laurent 
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LES TRAVAUX DE LA COMMUNE  

TRAVAUX RÉALISÉS 

La rénovation de la cantine 

La replantation dõarbres é comme promis !! 

Le vestiaire des agents techniques 

All®e de la 
Mairie 

Rue de  
Verdun 

Les fenêtres sur la rue ont 

été « filmées è é cõest plus 
intime !! 

 

Le placard des 

produits ména-
gés a fait peau 

neuve !! 

Lõ®tage nõest pas en reste, Zouba 

dispose ainsi dõun vestiaire bien 
agréable 

é et il reste de la place pour le local destin® au 

rangement des équipements scolaires ! 



 

 LES TRAVAUX DE LA COMMUNE  

SITE INTERNET POUR LES CLIENTS DES COMMER¢ANTS/ARTISANS DU HAUT VAL DõOISE 

 https://www.uchvo.fr/  
 
Où trouver un fleuriste ? Quels sont les horaires d'ouverture de tel ou tel commerce de bouche ? Dans quelles boutiques se 

rendre pour trouver des idées cadeaux ? 

Vous trouverez réponse à ces questions en 
vous promenant sur le nouveau site internet 
de lõUCHVO. 
 

Classées en catégories (alimentation, mode, 
restaurant, déco & cadeaux, beauté & santé, 
services etcé), les enseignes des villes dispo-

sent sur le site d'une page dédiée réperto-
riant leurs infos pratiques. 
 

Vous trouverez également un plan interactif 
pour vous permettre de localiser les com-
merçants/artisans, des photos, des vidéos, le 

descriptif de leur commerce, l'annonce éven-
tuelle de promotions du commerce de votre 
quartier. 

  

Vous pouvez également nous suivre sur : 

https://www.facebook.com/uchvo   

et sur : 

https://twitter.com/LUCHVO  
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VIE INTERCOMMUNALE  

TRAVAUX TOUT JUSTE RÉALISÉS OU EN COURS ! 
 
 
 

Avec ça, nos chères têtes blondes 

et brunes ne risqueront plus de se 

blesser !! 

 
 
 
 

 

 
Les travaux obligatoires concernant lõaccueil et les toilettes, accessibles aux per-

sonnes à mobilité réduite, sont en cours.  

Dans la cour de lõ®cole 

Mise aux normes dõaccessibilit® de la Mairie.  

https://www.uchvo.fr/
https://www.facebook.com/uchvo
https://twitter.com/LUCHVO
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VIE INTERCOMMUNALE  

NOUVELLE PISCINE INTERCOMMUNALE : Avancement des travaux 

Les travaux avancent dans le respect du calendrier prévisionnel malgré les 

intempéries. 

Les ®lus des 9 communes (dont Noisy sur Oise) ont pu sõen rendre compte 

en se rendant ¨ lõinvitation de Monsieur Arnaud BAZIN, Pr®sident de la 

CCHVO, à visiter le chantier le samedi 8 octobre 2016. 

Pour info, nous vous indiquons ci-après les 

activités qui seront proposées au public, à 

savoir : 

 

¶ La « halle bassin » : nage libre et cours collectifs. 

¶ La plaine jeux et le solarium 

¶ La zone de détente : sauna - hammam - jacuzzi 

¶ La zone de remise en forme : cardio et cours collectifs 

Pour plus dõinformation vous pouvez vous rendre sur le site de la CCHVO gr©ce 

à ce lien : http://www.cc -hautvaldoise.fr  

BIENVENUE À NOISY SUR OISE 
 

Neuf comme une : bienvenue à Noisy-sur-Oise ! 

 

Depuis le 1er janvier 2017, la commune de Noisy-sur-Oise a rejoint la 

Communaut® de Communes du Haut Val dõOise. En 2016, les deux col-

lectivités avaient respectivement manifesté leur volonté de se rappro-

cher, encouragées par les autres communes membres de la CCHVO : 

Beaumont-sur-Oise, Bernes-sur-Oise, Bruyères-sur-Oise, Champagne-

sur-Oise, Mours, Nointel, Persan et Ronquerolles. 

 

Situ®e ¨ lõest de Beaumont-sur-Oise et au sud de Bruyères-sur-Oise, 

Noisy-sur-Oise comprend 697 habitants sur 379 hectares. Les Noiséens 

et les Noiséennes fréquentent déjà le bassin de vie de la CCHVO, no-

tamment les commerces, les services publics, les infrastructures de trans-

port, occupent des emploisé 

 

Noisy est d®sormais la plus petite commune de lõintercommunalit®.  

Elle présente des caractéristiques géographiques et démographiques  

similaires aux communes de Nointel et de Ronquerolles. :(forêt, patri-

moine et cadre de vie rural). Elle participe ainsi au bon équilibre entre les petites et grandes communes de la 

CCHVO. Son int®gration permettra ®galement de se rapprocher, dõ®changer et de partager sur des int®r°ts et 

projets communs. 


